
 

Votre établissement pourrait-il bénéficier d'un programme de 
prévention des pertes ? 

Question Oui Non 

Quels sont les équipements dont vous disposez actuellement pour dissuader ou 
prévenir les vols ?  

  

Caméras de surveillance ☐ ☐ 
Système d'alarme ☐ ☐ 
Serrures ☐ ☐ 
Antennes antivols à la sortie ☐ ☐ 

Avez-vous mis en place des contrôles opérationnels et physiques visant à limiter 
les risques associés aux vols dans votre entreprise ? ☐ ☐ 

Avez-vous offert une formation portant sur à la prévention des pertes à votre 
personnel afin qu'il puisse plus facilement détecter le vol à l’étalage et être 
informé de ses conséquences ? 

☐ ☐ 

Avez-vous mis en place des mesures et des procédures disciplinaires claires 
pour contrer les voleurs internes et externes ? ☐ ☐ 

Procédez-vous à des tests d'intégrité pour voir comment votre personnel réagit à 
un pot-de-vin ou à toute autre situation compromettante ? ☐ ☐ 

Votre système de caisse est-il en mesure de vous générer des rapports 
d’exception permettant de surveiller les situations qui sortent de l’ordinaire ? (Ex. 
Nombre de remboursements par caissier, etc.) 

☐ ☐ 

Disposez-vous d'une ligne téléphonique de dénonciation que les gens peuvent 
utiliser s'ils veulent signaler un vol de manière anonyme ? ☐ ☐ 

Avez-vous une procédure de balancement des caisses et du coffre claire avec 
des fréquences acceptables ? ☐ ☐ 

Effectuez-vous une vérification approfondie des antécédents et des références 
de votre personnel et de vos fournisseurs ? ☐ ☐ 

 
Si vous avez répondu non à trois ou plus de ces questions, il y a de fortes chances que la mise 
en place d’un programme de prévention des pertes vous aide à réduire considérablement vos 
pertes.  

Pour plus amples informations sur les services de prévention des pertes, communiquez avec :  

Marc-André Plaisance 
Directeur de la prévention des pertes, GardaWorld 
marc-andre.plaisance@garda.com     
514-409-4029 


